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LETTRE D’INFORMATION A DESTINATION DES PATIENTS CONSULTANT DANS LES SITES DE CENTRES REGIONAUX 

DE PATHOLOGIES PROFESSIONNELLES ET ENVIRONNEMENTALES,  

RELATIVE A L’ENREGISTREMENT DES INFORMATIONS LES CONCERNANT DANS LA BASE DE DONNEES DU RESEAU 

NATIONAL DE VIGILANCE ET DE PREVENTION DES PATHOLOGIES PROFESSIONNELLES ET ENVIRONNEMENTALES 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles et Environnementales (RNV3PE) est un 

réseau en santé au travail et en santé environnement regroupant l’ensemble des Centres régionaux de pathologies 

professionnelles et environnementales (CRPPE) de France. Il est coordonné depuis 2010 par l'Agence nationale de sécurité 

sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (Anses), en partenariat avec la Caisse nationale d’assurance 
maladie (CNAM), la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), l’Institut national de recherche et de sécurité 
(INRS), la Société Française de Santé au Travail (SFST) et Santé publique France (SpF). 

 

Le RNV3PE a vocation à rassembler au niveau national les données sur les problèmes de santé vus dans les CRPPE dans 

un objectif de détection et de prévention de situations professionnelles ou environnementales à risque pour la santé.  

 

De façon systématique et standardisée, les CRPPE collectent et traitent les données liées aux consultations et aux 

questionnaires (y compris des résultats d’examens complémentaires) et alimentent une base de données nationale 

sécurisée. 

 

La consultation, l’exploitation ou toute utilisation des données de cette base nationale du RNV3PE sont exclusivement 

réservées à l’exécution d’une mission de service public, d’étude, d’analyse ou de recherche qui poursuit un objectif de 
prévention et de vigilance des pathologies d’origine professionnelle ou environnementale, ou encore de prévention de la 

désinsertion professionnelle.  

Dans le cadre de cette mission, le site de consultation du CRPPE qui vous a pris(e) en charge pourra éventuellement vous 

recontacter pour compléter les informations sur l’évolution de votre situation et de votre santé. Vous serez libre de donner 
suite ou non à ce contact.    

 

ACCESSIBILITE ET PROTECTION DES DONNEES 

 

Les données nominatives vous concernant, saisies dans la base de données du RNV3PE, ne sont accessibles qu’au seul site 

de CRPPE du CHU de Lille qui vous a pris(e) en charge. Les autres utilisateurs de la base de données (membres du réseau 

RNV3PE et gestionnaires de la base de données) n’ont accès qu’à des données pseudonymisées, ne permettant pas de vous 

identifier directement1. L’accès à ces données s’effectue selon des contraintes fonctionnelles et techniques respectant les 
exigences réglementaires pour la gestion de données personnelles concernant la santé. 

 

Toutes les données vous concernant sont conservées pendant une durée de 30 ans. 

 

Conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD) et de la loi « informatique et 

liberté » du 6 janvier 1978 modifiée, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation et dans certains cas 

d’effacement relatifs aux informations qui vous concernent.  
Vous pouvez également, et à tout moment, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous 

concernant.  

 

Vous pouvez accéder aux informations vous concernant en vous adressant au Délégué à la Protection des Données de 

l’Anses, responsable de traitement (saisine-daj@anses.fr). 

 

Pour plus d’informations sur vos droits, vous pouvez consulter le site de la Commission nationale de l'informatique et des 

libertés (CNIL) : https://cnil.fr/fr  

                                                 
1 Les données pseudonymisées sont des données personnelles transformées pour ne plus être directement attribuables à une personne sans 

informations supplémentaires, conservées séparément et protégées par des mesures techniques et organisationnelles. 
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